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                                 COMMUNE DE LE GREZ 

                                  1, Place de la Mairie 

                                  72140 LE GREZ 

����������02.43.20.1049        

                                 Courriel : commune-de-le-grez@wanadoo.fr 

                                                                                                                                                                                                                                                                
Compte rendu DE LA SÉANCE DU 5 AVRIL 2018 

Affiché en exécution des Articles L2121-25 et R2121-11 du CGCT 

 

 
 

L’AN DEUX MIL DIX HUIT, le cinq Avril à 20h00, 

les membres du Conseil Municipal, légalement 

convoqués, se sont réunis à la mairie de Le Grez en 

séance publique sous la présidence de Mme COTTIN 

Martine, Maire. 

 

Secrétaire de séance : M ROUX Philippe 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté à l’unanimité. 
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1- Détermination et vote des différentes taxes 

 

2018-18 : Vote des taux d’imposition 2018 : 
 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal que les taux d’imposition restent inchangés pour les 

budgets primitifs de 2018.  

Après délibération, le Conseil Municipal décide de ne pas changer les taux en 2018  

 

Taux des taxes directes locales 2018 

 Taxe d’habitation 20,39 % 

 Taxe foncière bâti 18,72 % 

 Taxe foncière non bâti 28.03 % 

 

Remarques : L’impôt foncier sur les maisons réévalué ; possibilité d’informer des personnes pour 

anticipation. Conseiller de prendre contact avec les impôts pour éventuelle solution (déconstruction 

ou autres) 

 

2 – Organisation du 8 Mai 2018 

 

Messe à Crissé à 10 heures 

Rendez-vous à 11 heures 30 Place de la Mairie à LE GREZ  

Dépôt de gerbes au monument aux morts  

Suivie d’un Vin d’Honneur à la salle polyvalente  

 

Remarques : Passer l’annonce sur info locale une semaine avant soit le Lundi 30 Avril 2018 

Faire un devis pour peindre les noms des anciens combattants sur le monument aux morts par l’entreprise 

Etaient présents :  

COTTIN Martine LAUNAY Ludovic 

ROUX Philippe  PELLIER Céline 

COTEL Aurélie  HOOGHIEMSTRA Laëtitia 

CHAUVEAU Stéphane CHAUVEL Pascal 

ORY Patrick 

 

Etait représenté : Néant 

Etait absent excusé : Néant 

Est démissionnaire : 

LECHAT Jean-Louis 
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Mélanger à Sillé-le Guillaume ; et suivant le devis, le conseil municipal donne tous pouvoirs au Maire 

pour faire le nécessaire.  

 

 

 

3- Points sur les travaux  

 

1) Nécessité d’attendre la mi-avril ou Mai, suivant la température extérieure pour faire les travaux 

prévus par l’entreprise CHAPRON. 

Par l’instant faire boucher les trous les plus importants avant travaux 

2) Faire un courriel d’information aux ETS COLAS, impossibilité de signer le devis sans l’accord 

de la sous-préfecture pour la DETR. 

3) Assainissement « Au Gré du Vent » et « Au Buron » 

Il n’est pas possible de faire un raccordement aux réseaux collectifs de Le Grez ou de Sillé-le 

Guillaume – La mise aux normes doit être faite selon le zonage SPANC. 

Sur 2018, il est prévu de faire une mise à jour de la carte d’assainissement pour répondre au 

changement de compétence. 

4) Faire photo et courrier à M BLUTEAU (Pour le Champ MASSON)  

Dégradation par leur service de la voirie, déjà signalé et nous demandons réparation de celle-ci. 

5)  Pour la Fibre optique, environ en 2020 – troisième tranche sur notre commune 

Il faut revoir pour certaines rues la numérotation des maisons. Nécessité de faire le point avec 

Sillé-le Guillaume. 

Possibilité de faire une numérotation indépendante de Sillé Le Guillaume.  

Patrick, Pascal, Ludovic, Martine, Philippe demandent un rendez-vous avec le Stagiaire 

François LE COZ de Sillé-le Guillaume et/ou M LEPINAY. 

6) Demande de définition des sections à 80 KM/H sur la commune 

Toutes les routes sont concernées. Reste à définir le nombre de panneaux à changer (panneaux 

90 km/h) en 80km/h. 

7) Patrimoine  

Toute personne qui a connaissance d’un lieu patrimoine non recenser sur la carte de la 4CPS est  

invité à apporter les éléments en Mairie. 

 

 

4- Compte-rendu : réunion de la communauté de communes 4CPS : 

 

Conseil communautaire du 12 Mars 2018  

 

Les comptes rendus des réunions seront adressés par mail aux élus ou/et ils sont consultables en 

mairie sur simple demande. 

 

 

 

5- Divers 

 

 

 

 

Informations diverses :  

Subvention voyage linguiste : la demande doit être faite par l’école (Collège ou Lycée) pour être 

prise en compte.  
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Alex CAUBET est en arrêt jusqu’au 27 Avril 2018 : Un titre exécutoire pour remboursement trop 

versé depuis le 03/01/2018 va être émis.  

 

Mr GUILLOT – La Vallière  

Demande d’alignement - >Le Mardi 17 avril 2018 à 9 heures- Nécessité d’un élu – Délégation à 

Patrick ORY.  

Bornage – Privée /communal 

Salle des fêtes – Passage de l’APAVE : 1 entreprise d’électricité et des fluides doivent passées pour 

lever les éléments de remarques 

  

La haie de Tuyas dernière la salle des fêtes demande beaucoup d’entretien- Doit-on la conserver.  

 

La séance s’est levée à 22 heures 10. 

 

Le Maire, 

Martine COTTIN 

 

 

 

 


